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Montpellier, le 27 juin 2022

Par courrier reçu par la  DREAL Occitanie,  service d’appui à la mission régionale d’autorité
environnementale (MRAe), le 10/03/2022, la Préfecture de l'Aude  a sollicité l’avis de l’Autorité
environnementale sur un projet de Construction d'une unité de digestion des boues de la station
d'épuration de Carcassone-Saint-Jean (Aude) au titre des articles L. 122-1 et suivants et R.
122-1  et  suivants du  Code  de  l’environnement relatifs à  la  procédure  d’évaluation
environnementale d’un projet.
L’Autorité environnementale n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui était imparti, soit
avant le 10 mai 2022.

Cette information est à porter à la connaissance du public lors de l’enquête publique. Elle figure
sur le site internet de la MRAe.
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Information sur l’absence d’observation dans le délai
de la mission régionale d’autorité environnementale

Projet de Construction d'une unité de digestion des boues de la 
station d'épuration de Carcassone-Saint-Jean (Aude)

Au titre des articles L.122-1 et suivants du code de l’environnement


